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Port de Zeebrugge

Convention avec le Gouvernement flamand pour le dragage des bassins militaires dans le port de
Zeebrugge

Convention avec le Gouvernement flamand pour le dragage des bassins militaires dans le port de
Zeebrugge

Le Conseil des ministres a autorisé le ministre de la Défense Pieter De Crem à conclure une convention
pour 5 ans (2012-2016) avec le département Accès maritimes du ministère de la Communauté flamande
(*) pour utiliser leur contrat de dragage pour le dragage d'entretien des bassins militaires dans le port de
Zeebrugge.

(*) Département Environnement et Infrastructure - Administration Voies navigables et Marine.
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